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_ 1~1. j;O;:T.lO;:, TIrVlmètï 

, i,i ilu S.ocitaire , 

Le projet de contrat pow- la loc..tiCllli de la Pla"e de roncillOil 
et <Se la b\lvette. l la .w.tlll du. liépert a. K. RIVIERE , • ,t6 
!tw:l1' par 1 •• Cœni.a1_ J'\R'idiCfollll et P1éniilre .t \me cœulIAlu,tion 
« tU ~ auprt. de MQIl&1wr la Sou.-PrUet <Se iOCHSFORT s,r1Il!R. 

LR cxmssIL tMfICIPAL 

vu 1 •• avis det eœ.t •• ions JlIZ'idiq\W et P1énii!ore , 

V\I. lit projet de cootrat 6tab1i. 

Dl':ClPS 1 

_ d'çpZ'OUVIIIr le projet de COlIU«t pm#' 1 ' lIIXp1oiu.t10l1 dot la plat/e 
dt! FOlXillOD. et œ la bIIvtItte , en priciunt '{\If: le COlICeuiœl\A1re 
De pourra b6n61'idlllr d'\II\tI licence IVa- cat~orie et dWNI 
SOYIlIIIttrlll tout projet de vente 4e cSIIInr6es con" Ole ... à la 
Municipüitli _ 

d'autoriser la 1:118. en ",,1judie..tiOll. et de tixe:r le IRQI1tant dt! 
la ~1IIllU llin1aI&I 

d'autorislllr Mo b Maire ou Ho le PreNerAdjoint par dlil6gation 

./. 
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1 

Pait. et d6ls.wr6 l IOVAlf, 1 ....... jClW' , _ta et an .ua4iu 
OIlt alljll\6 a\1 Nghtre ~ 111 een./)J'el pri_t .... :ta a6Ane. 

/"I:IIu' .un.! t çant~ 

fazr le Kainl 
~G' Mjo1llt . 

_. . 
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POUR L'EXPLOITATION DE LA BUVETIE ET DE LA PLAGE DE PONCILLON 

ENTRE LES SOUSSIGNES 1 

Monsieur ,JO!!an dl! LIPW\{Sn, Officie r de la Lbgion d 'Honne\U", Secr,!;taire d 'Etat 
aux Affaires Etrangères, Maire de la Ville ~ ROY~~, ou Monsieur l'Adjoint Dê16gu~ 
agissant au nom de la commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal en 
date du ~5 février 1972, 

d'une part, 

", 
M Agissant en son nom e t pour son propre 

compte et faisant élection de domicile pour l'exécution du présent contrat, à 
ROYAN 

d ' autre part. 

IL A &TE CONVENU CE QUI SUIT 1 

ARTICLE 1er. - OBJET DU CON'I1!AT 

La Commune de ROYAN (Charente_r.aritime) afIerme à M 
l'exploitation de la plage de Foncillon et de la construction à usage de buvette 
en dêpendant. 

Le pr6sent contrat Il pour objet de régI"" les CQnditions de cet aEf'ermAge 
qui nI! deviendra définitif qu ' après apprObation par l'Autorité de TUtelle. 

CHAFITRE 1 er 

REMISE DES INSTALLAT IONS 

ARTICLE 2. - DESCRIPI'ION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT AFPERME 

Les biens afl'eI'Jl\~s l'ont l'objet d'lllI plan annex~ au pr~sent contrat. 

Sur le plan masse est teint~e en jaillie la paroelle SUI' laquelle la commune 
propri~taire du sol, peut affermer .ne exploi tat ion l caractère privê. 

La parcelle teintêe en rose, d~ limites variables ~ fonction de l a laisse d~ 
la mer, const1tu~ l~ demaine public maritime sur lequel les droits du bo!nMiciaire 
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ne pf!UV'O!n t @ue q1.le ceux dHmus pa.- la e<:mIIlune eU ....... tme pOUl" l'expIai tation 
de, bains de mer, aux termes du bail de loeation par l'Etat de la Plage de Ponet lIon 
• la commune de ROYAN . L'utilisation de la plage proprement dIte , partie int~grante 
du domaine publie maritime de l'Eta~ ne peut être pr'senlement accord~ que pour 
une p'riode correspondante au bail cansenti par l ' Etat A la commune affermante. 

Les ouvrages et installations l:Ii, par la carsunO! , la disposttion d\! b&l6-
riei.ire ~ront d~tinis dans un inventaire et état des 11eux. 

Allne',F; 1. _ RRMT~E DE'; f:1;::..:r.NTS I\Pr&IIHES 

Le b6nH'ld.ire prend les i n sullUlons e t les lieux dan~ l ' état ol Ui se 
trouvent sans aucun reCOUrS contre la Ville pour q~lque cause que ce soit. Les 
él~ents afferm~s sont considér6s eamme remis à la disposit ion du b~n~ficiajre 
apr~s s i gnature du procés-verbal de prise en charge dress~ contradictoirement, 

A ce proc~s-verbal est Joint un état des lieux ~ deux exemplaires contre_ 
sign~s par l e" deux parties ct portant lnvO!7Iuire dI!~"ripti.f des locaux. i liStall .... 
tlonS du matériel exlstant. du ",obi:ier. etc , •• 

ARTIC~ 4. _ TR~VAUX D ' AMElrO~~TICN OU O' BXTRN5TON 

Le b~éficJai~ ne peut apporter aucune modificati~, adjonction ou $uppre$~ion 
=1< Hêments fai sant l ' objet de cet artermage , en dehors des travaux d'entretien 
résultant de l ' articl e 6 ci -apr~A , sans autorisation préalable de la commune. 

'>es modific:ations , II'IHioranOlls ou extensicns peuvent @tre apportks A 
l'i!l"tal l ation, soit Sur l ' in1tiathe ct aux frais de la CflIII'IIune après accord du 
b .... Piciai ... , aoit " .... 1<> d~ ct aux fr .. ;" du ~n,;ric .. 're, ..... ;t cnr.n d'"", 
ClXlaWl accord cntre les deux parnes moyennant une participation rkipl'O<[\Ie • fixcr 
dans ehaque cas particullcr. 

Dans le cas oü les travaux cx'cutés sont entrepris à l' i nitiative ct aul< rrais 
de la commune, le bénéficiaire do1t en faciliter l' exécution . 

Si du travaul< sont ex&:uth .!t la diligence du b~Uiciaire . cel,i-ei doit 
au préalable en lai re approuver par 1 .. cOClllllune les pTojets d ' e)tcutiQl'l LeS 
travaax cannelés par la C<:m!IlIne dC'lT'Ont t!tre r~pt ionnés p .. r Ui'" après 
..chhement et reltcr-ont lui .. ppu t cnir $M111 ffcours, ni indellll'lité. 

Toute modification doit faire l'objet d ' un nouvel état des lieux. S1 le 
bénéf iciaire fait exécuter des travaux autres que ceux d'entretien sans obtenir 
l' .. utorisation pr~ .. lable de la ~une , cet te derni~re peut cxiger l a ~ise en 
~tU primitif des lieux dans Ica plus brefs délais, aux frais du MnHieiaire . 

CHAPITRE Il 

CONDITIONS D' RXPUOITAT1ON 

ARTICIF. 5. - DISPOSITIONS GEhr.RAtES 

A da!;er du jour de la si!T"ature du proc<l:s_verbal de prise en char<]e le 
bénéficiaire doit a9sUJ'Cr régull<l:r~ent l ' exploitat ion dcs biens affermés dont 
il est enti~re~ent responsable . 
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Il exploite l'en~ble des bi~$ aften.~9 A se~ trai . , risques et p~ril •• et 
doit le lIIaintenil' el bon Hat de f'o:>etionnement ainsi que .an! les JO"illew-e . 
condition. ""IIYl1iène et de propret~. 

Le bl!nUiei aire doit rechercher une ~loit:ttion ratiotl1lelle tendant . laire 
de tOUs les ~l~ntl de l'ensemble buvet te et plage de Foncillon un p81e d'attrac
tian po .... une c.lient~ susceptible de eontribuer "ffie...::.umu l l'obtention de 
l '~u.i1ibre financie.r de ) ' afC"nllI9' et au reDCD. de la Ville de ROYAN , station 
cl.iJaa.tique ... t balnh.ire class~. 

Le bénUic:1ai re utllise par priorit'" la lllain-d,'oeuvr. loc:a.l.e dans la .. el~ 
c~p ... tible avec les nécessit6g de son exploitation 

AR'TICL.E 6 . - EII'tRE11EN ET RENOUVELUMENT 

Le b&lHiclaire a la charge dU lIalntien en bon t!;t;U de 1& nparation et (lu 
renouvellement de toutes les install ations objet du pr6aent contrat , y coapria les 
ouvrage" qui, 01"". le droit COIIIIun sont lIa charge du propri6taire. Il entretient 
6galenent et renouvelle le zateriel et le IIIObilier suivant aM" .... iJ1ventori~ ail 
lIOmellt de h prise de posSt!ssion. 

Le bén~ficiaire est en particU:ter, tenu ~ ' ass\lrer • ses Prais, risq\les et 
p~rils , les r~parations et le renollyell«ment ~Il ~at~riel et ~Il mobilier, saut 
tOlltefoi5, en cas d"vbl""'ent fortuit d4l'IS les condition. indiqu'es à l'lU'tio;:le 7 
o;:i-<le5sous. 

Dans le cal ~ le ~éf~cia!re n'ex~ute rait pas lei travaux d'entretien dont 
il a la chaNe, la c.."une pourrait le .. et" ..... _ <1_, .... <l'lO:V'''; r A .. EE~no_ doea 
trav/llD[ dlu1 s \QI d~lai donn~. 0\11 C4II 00 eette IlIise en demeure ne serait pas suivie 
d ' eJ'Eet, la cCIn\llle pourrait tai~ eX~llter d ' office les travaux par un entrepre
neur de Son choix aux frais d\l b!nHiciaire 

ARTrCLE 7. _ REPARATION PAR SUItE D'EVENEMENTS EXtRAORDrNAIRES 

Si de" d'9'ra~atiOlls awc installation. afferm'es proviennent d ' ~"",entl 
fortuits 011 de o;:a. de J'orce majellre, c'est-à-dire lmprévi.ibles et ind~pendants de 
la volont~ des cantr~tants , l e ~tticiair .. est tenll d'eX~ter 1 .. " r'Parationl OU 
...... placellent. nkessaires, mais il <!S t exan'", en ce qlli coru;erne les biens 
ai'ten=~s de. trais de remise en 't.U qui aont à la charg'e de la cC .... ume SOIlS la tri
ple condition t 

1" _ qlle le bblU'ida.1r-e apporte la preuve qu'a\lCWle tallte 0\1 négligence ne 
peut lui ~tre ilnput~ l ce .u.jet. 

2G 
_ qu ' il informe l a commune te l'êvènement dan" les 48 heures qui 5Uivent s a 

constatation, l d'large par 1 .. camtune de fa1 ..... constater les d~lts dans 
les q8 heures qui sllivent cette notification . 

3" - que. les réparations ou ....... pIace,."'ntl l!JC~th a ient bien pour but de 
rfiparer le. d'gtts caul~s. 

ARTIClE 8 . _ PERIODE OSLIGATOIRE D' CUVERTURE !lE L' ETABLISSEMENT 

L' exp l Oitation .. ura Heu au lIIinim""" ~\1I'ant la période d ' 6ta.1ement des vacances 
f1x~e par la commune, c 'est_à-dire du 1er jllin ail 30 "eptembre . 
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ARTICLE 9 . _ CONDITION DE POLICE _ Ki::SURE DE SECURITE _ PROPRETE DE LA PLAGE 

Le bén~ticia.il'e :l ' engage" observer le:J prescriptions l~alelJ et ngl""' .... tai re o; 
concernant La police de. plages, soit qu ' 01105 intéres~t l'ordre public, soi t 
qy'elles visent la. s<'iClU'ité des to..ignl"1I'9 . 

Le b&lé.ficiaire déclare avoir notanment pris ccmnlliuance 

du bail de l'Etat à la commune concernant l'exploitation des bains de ner sur 
la plage de Foncillon. 

Le bénHiciaire prend l 'obligltioo de se pl'OCl.lI"er en te.lp. IItilO! et de 
ccm5el'Vl!r en bon état tO\lt le .atér1el nl!cessair .. l la bonne eJ<P1oitation des bains 
et deI services acces!>Oires qw. font l'objet de la location. Il devra Mntuellement 
SI!! servi r d ' appareils lUIIivores poo.r le chauff age de l ' eau afin de ne p;t.s in<Xmloder 
les ri verain •• 

Le béné.ficiaire devra. SOus s.a seule responsabilité prendre toute les précaJ.l
tions utiles pour ll$SUZ""r 1& $kurid des baigneurs . 

A cet effet. outre l ' appareillage désigné ci-aprés 1 

WI çplIl'I'il oxyranimateur d ' lUl type al1r~~ 
une phannacie de secours , 

il devra pr~voir dans le9 loca~ ou l proximit~ de l'~tab1i9sement l ' i n9tallation 
d ' un p09te de sec01.U'5. 

Il se confo ....... r a au:< ee,w-ea œ police p",seri tes l ce suje t par les 
al,ltorit~s ccap~tento!s , ft partiClÙter aux pN!S<;:I'iptiOlls dea arret6. pl'électorau:< 
de. 27 jl.Ùllet 1956 et 22 j uin 1955 reh.tives à l a soku:rit6 eX. plages. 
Le. C.R.S. - M.If.S. devront &tre con.id6rh comme un smple renfort 

Le b&!.Hicia.ire devra. avoir dUl"ant les heures de 9urveUlance de: .. bains , un 
bateal.t .. moteur avec un OI.itre_nll,(j'e'W' IoI1ré", anc:rl: à la. lilllite de la baignade 
surveill"" , dO! .façon A pOUVOi r i ntervenir iJnmMiatement en C4S de danger. 

Le bén~ficiaire devra poss6der une in9tallat ton t~16phonique e t en permettre 
l'l,Itl1i~at ion par l e5 M.N . S. en cas de besoin pour la s6curit" . 

DanlO le cas OÙ l ' inobservation des mesures prises par ce. al.ttor ith serait 
eon,tU"" par un proc~s-verbal , le contrat se tro\lVO!rait r~silU de: plein droit 
.. cœpter de la. date duclit prod.5-wrbaJ. , !>ailS que le bénUieiatre puisse pl"<!:tendre 
de ce chef à aucune inde.mit' , la redevancO! stipal"" pOIU' l ' &1ID"" en cours ~tant 
4!tinitivement acqui~ .. la coanune. 

Le b&!'H'iciaire devra d.isposer d ' 4Qents a.ssennenth pour reapl1r les .l'onctions 
de s urveillants sur la. plage afin dl! taire r<especter l'utiliaation du.lllAt"rid lou~ 
e t la propN!t~ de la plage. 

Le b6nH'iciail'f! devra tenir en bon ~tat de propret" à partir du dill.mchO! des 
Rameaux O!t jusqu 'à la fin de la Uiion , la par t ie dl! la plll,(j'e mi.se .. 5a disposition . 
Le nO!ttoyage comprend l ' enl~vernent des papier s , d~tritus et objO!ts de toute sorte, 
nui sibles & bon aspec t de la plage ou dangereux pour l es baigneurs e t notamment 
les varech , coqutllO!s d ' huitrO!s , e t; •.• 
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Le b&lUiciaire mettra à la disposi ticm des \1sag"rs dl! la plll!l'e de fllÇon 

apparente au moins 5 corbeilleg à papiers d'un modèle agr66 par la Ville. 

CHAPITRE III 

TARI FS 

ARTICLE 10. _ TAR IFS D'EXPJ.OITATION 

Les tariEs d'exploitation devront !tre conFormes à la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE IV 

CONDITIONS FINANCIERES D'EXPLOITATION 

ARTICLE 11. _ REDEVANCE DU BENEFICIAIRE 

Le bénéficiaire verse à la commune \IIIe redevance annuelle qui sera .fonction 
du résultat de l'adjudica.tion avec..." lI.inimwn qui sera fixé par la Vin .. de ROYAN. 

La redevance est versé .. annuelleme:rn:, la premit\re moitit. en janvier, la deuxihne 
moitié à l'issue de la saison , c ' est_à-dire fin septembre. En ce qui concerne 
l ' année 1972, la première moitié sera versée à la signature du présent contrat. 

Le bénHiciaire s<! pliera à 'I:ootes exigences de la CC<mIune en '''' qui co:ncerne 
le contrele des recettes d ' exploitation et notamment l'utili~tion de xacturiers 
et tickets imprim~s par la commune aux xrais du bén~xiciaire et suiv~t l es mod~le~ 
qu ' il aura lui-m!me ~tablis . 

ARTICLE 12 . _ RETARD DANS LE PAIEMENt DE LA REDEVANCE 

Le r ecouvrement J'orc~ de toute redevance non acquitt~e à l'l:chéance est pour
suivi par voie de contrainte judiciaire. Cette mesure ne J'ait pas obstacle II. 
une r~siliation éventuelle du présent contrat. 

ARTICLE 13 . - ASSURANCES 

Le bén~iciaire doit , dês la prise de possession de l'établissement, l ' assurer 
II. ses J'rai~ pour le compte de la commune qui est propriétaire , contre l'incendie, 
la J'oudre , et l e recOurs des voisins, à des compagnies d ' assurances agnées par la 
commune et présenter les qui ttances II. toute demande dl! la cOll'lmune . En outre , une 
copie de la police d ' assurance est remise II. la commune ai~si que les copies des 
avenants qui interviendraient. 

Le capital II. assurer qui doit représenter la valeur des immeubles et du matériel 
est J'i~é en accord avec la c~une . ~elle-ci se réserve le droit de vérixier II. 
tout moment que l 'assurance est correctement r~alis~ . 

Les polices souscrites doivent, le cas ~éant, etre rajustées chaque année 
pour teni r compte des variations qui Se pI'Qduisent dans la valeur des risques. 

ARTICLE 14. - RESPONSABILITE CIVILE 

Le bénéJ'iciaire devra contracte r une assurance responsabilité civile pour tous 
accidents pouvant survenir II. des tiers daJ'ls le cadre de l ' exploitation des ouvrages 
qui lui sont aJ'J'ermés y compris les risques de noyades . 
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Cett e assuranoe devra eœporte::- une clause préciS!U\t q1.l ' m iNCWI cas la 

re5ponNbilit~ de la cœ.me ne po\l.~ra @tre recberch~ poUl' quelque cause que ce 
soit 10 la SIIi te d'un accideTIt 'W"VflII\l dNls les HelIX affe ... ,. y eaapris les noyades . 

Le b6n'ficiaire s 'oblige" 1"SIettre 6 la c~e un do\Ible de cette police 
d'assurance et à just ifier du paien.nt des primes à toute réquisition . 

ARTICLE 15. - IMPOTS 

Le b~éfic:iaire Il h. ehu-gll! des 1JnpOts. ccmtributions, taxes de toute nature 
'rabl!s ou à ' cablir, auxquels donnera l ieu l'êtabli ss~ent a/lermê y compris ceux 
qllC la loi Illet ou JIlettra 10 l a eh&rIJe de la c:anmune en tant qlle propriêtaire . 

ARTIClE 16. - CRARGES DIVERSES 

Le b&téf'iciaire &SSI.Oll.,nt en t o t Alid t outes l es charges de fcmetionnmert de 
l 'êtablis..e.aent af'Eennê ne peu t r6c:laaer .. la co .... Wl<!! a\.lC\U"l re..bow' .. ~t pol1l' .frais 
01.1 dltu'gl!!5 4l.verses. Il prer.d donc. ses l'rais tous alxmnemenu utiles aux services 
pubUçs .. t se conIo""" IOUX raglernents en vigueur. 

CHAPII'RE V 

CONTROLE DE LA :0!00JlŒ _ COm'ESTATIONS 

ARTICLE 17. - VERIFlCATIO~S PERIODliUES 

l]nl! v~ril'ication contradictoire de l'en~ble de l"tablissl!lllent e s t effectuée 
p'riodiql.ellent à une date convenue ~ntre les parties . Un p~;'-VI'!!rbal est 'tabli 
.. tlil"""l""t en pardculiel" les JI'IOd lf'ica t i ons appOl"téeg l l"tat deS lie\IX et 
~ntw:llement. les rhultats des euais de _t'riel etfecMs . 

ARTIC~ 18 . - DIRECTION EFFECTIVE te L'ETABLISSEMENT 

Le b.r.nUiciaire assurera efEectiveoent la direction de l" tal>liUl!lllent dans les 
te~s repris à l'artiCle 5 du présent contrat. 

ARTICLE 19 . - DUREE DB L'AFI'ERY.AGE 

La durée du pr'sent contrat e st de 2 ans avec comme point de d'part l e 1er 
jlUlvi er 1972. 

ARTICLE20. _ REPRISE DE POSSESSION DE L'ETABLISSEMENT 

A l ' expiration du eontrat ou en cas de r'siUation , le b6nl:tich.ire doit 
restit\>l!r l'en_ble de l' l:tabli n elnent en bon H at de marche. 

ARTICLE 21. _ INTERDICTION DE CESSION 

Il est interdit aU bl:n'ficiaire de c'der en total!t' ou en partie, direct_ent 
ou indirectelllent l ' exploi tat ion des biens affenn's . 

Toute. infraction l cette clauSI! ouvre le droit pour la car.llUl'le de pr<:llloncer la 
r l:.11 1at1on du prl:sent contrat Slini i ndemnit l: . 

En cas de force majeure, rnett.nt le. b'néPiciaire dans l ' impossibilit' d ' assurer 
l ' exploitation de l ' ! t ablissement , celui-ci peut , aveC l'agrl:ment de la commune , 
désigner un remplaçlUlt provisoire, étant entendu q\>l! , seul , le bên!ficiaire reste 
responsable de l'exécut i on d\.l pr'sent contrat . 
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ARTICLE 22. _ ABANDON D' gxPLOITATIOII' 

~ b&lH'icia.i .... .ne peut <;eue .. l ' uploitation de! l ' établ1SserHnC ses l ' aceord 
préalable de la oam.une . 

En cas d'abandon d ' expIai u.ti<m ctOlIent constaté , sans l'accord dco la o::rmmme, 
la /;QImIune pl!ut prendre Uœ.é<1iateme:nt toutes mesures propres ... sauvegarder 
l'en.emble des ~l6ments du tontrat , aux frais , risques et péri l. du b&!érieiaire. 

Pau-te de justi1'ication d ' un cas de force lIIajeure , par 1" b~éficiaire , 
l ' abandon d'e~loitation entraine 1& résiliation du contrat. 

ARTICLE 23. _ RESILIATION DU CONTRA~ 

La ~sHial:ion du présent eannac peut etre pronOlle~ d'office plU' la 
COIIIIIrUne dans les cas suivants : 

dê1'aut de pai .... ent de 1. !'e1:Ievan~ à son b::héa.nce et un 1101. apris siapl .. 
eallQande.ene de payer ",st*' infN<:tueux, ~ ac<:X>r<I. partieu.ller des parties. 

faillite ou liquidation judiciaire du bén~iciaire. 

Cette rhiliation peut égalene.r,t eue prononc~ danS les ",!bes conditions en cas 
de violat ion par le b~ériciaire des prescriptions a~ pr~sent cont rat et not amment 
des ar t icles 21 et 22 . Dans ce cas , cet t e sanction ne peut @tre prise qu ' après une 
mise en demeure adre~s~e par le Maire au bénHiciaire d ' avoir Il se conPomter
auxdites prescripti ons et Il l ' expirat ion d ' un d~lai de 15 jours Il compter de cette 
.lM en demeure . 

La ~siliation peut ~.ü<!llent intervenir par c:CInJIUII accord entre les deux 
parties. 

Le oontrat pI"O!!ldra fin avec le db:h du bélé1'ic:iaire. La oo.n ..... e accepte 
toutePois la possibilité de transférer le contrat A l ' un de ses héritiers . 

ARTICLE 24 . - FRAIS DIVERS 

CHAI'ITRE va 
DNF:RS 

U!S frais des p~sentes et ceux qui en seront 1 .. eonséquenee seront ''''l'Port~s 
par le bén~Eiciaire . 

Pait Il iOYAH, le 15 février 1972 

" 
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